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Erwägungen

E. 3
août 2023 après avoir été suspendue faute d'actif, et que la défenderesse a été radiée du
registre du commerce le 10 août 2023 ; Qu'il sied par conséquent de constater que la
défenderesse n'a plus la personnalité et n'a donc plus la faculté d'être partie à la procédure,
ce qui entraîne l'irrecevabilité de la demande à son encontre ; Qu'il faut néanmoins réserver
la suite de la procédure à l'encontre du défendeur, les conditions de recevabilité étant
examinées individuellement pour chaque consort simple au sens de l'art. 71 CPC (Nicolas
JEANDIN, op. cit., n. 11 ad art. 71 CPC et la référence) ; Qu'il ne se justifie pas, compte
tenu de l'issue de la demande, d'allouer des dépens (art. 107 al. 1 let. f CPC) ; Que la
procédure est gratuite (art. 114 let. e CPC). ***
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